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particulier un rôle central dans l'orientation, la programmation, le suivi et la validation des actions déployées. Des 

espaces de concertation et de suivi de l'action seront ainsi constitués : 

 Un Comité de Pilotage, pour garantir la cohérence d’ensemble et un rythme soutenu d'exécution (identification 

de difficultés / points de blocage). Le COPIL a la responsabilité d'examiner et valider les orientations (et 

éventuelles réorientations) de l'action, la programmation semestrielle et les rapports périodiques qui lui sont 

présentés. 

 Un Comité technique réunissant, autour des membres du COPIL, les institutions et autres intervenants de 

l'environnement de l'action, pour partager des informations sur les orientations et programmations de l'action 

et identifier des synergies (rôle consultatif). 

 

Les agences chargées de la mise en œuvre (gestion indirecte) rendront compte régulièrement à la DUE des 

avancées de l’action et des problèmes éventuellement rencontrés. Outre les rapports contractuels, des points 

périodiques permettront de manière informelle d’assurer la qualité du dialogue et du pilotage de l’action. 

 

Dans le cadre de ses prérogatives en matière d’exécution budgétaire et de sauvegarde des intérêts financiers de 

l’Union, la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour gérer 

la mise en œuvre de l’action. 

 

5 MESURE DE PERFORMANCE 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et fait 

partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire chargé de 

la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de l’action et élabore 

régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque rapport doit fournir 

un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des changements introduits, 

ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et effets directs) mesurés par les indicateurs 

correspondants (ventilés par sexe, âge et handicap), en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour 

la modalité du projet) et la liste de stratégie, de politique ou de plan d’action du partenaire (pour l’appui 

budgétaire).  

La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel et de 

consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi indépendants 

(ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces contrôles). 

 

Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données: 

 

Les partenaires de mise en œuvre sont responsables de la collecte des données, de leur analyse et du suivi des 

valeurs cibles des indicateurs et de leurs sources de vérification. 

Les partenaires de mise en œuvre feront, au moins, deux missions de suivi par an. La Commission sera informée, 

au moins deux semaines avant le démarrage de ces missions, et participera autant que possible y compris aux 

visites de terrain. 

L’action étant menée avec des partenaires de la Team Europe, des missions conjointes de supervision sont 

envisagées au moins une fois par an afin d’avoir une vision globale ainsi que l’effet global de l’apport de l’Europe. 

 

Au plus tard six mois après le démarrage de l’action, une étude baseline permettra d’affiner le cadre logique en en 

précisant les valeurs de référence, les valeurs cibles et les sources de vérification des indicateurs d’objectifs et de 

résultats. Cette étude sera inscrite au plan d’action de la première année de mise en œuvre. Une autre étude sera 

menée en fin de projet par les partenaires de mise en œuvre pour déterminer toutes les valeurs cibles atteintes et 

dont la production est liée à des résultats d’enquêtes. Cette étude sera inscrite au plan d’action de la dernière année 

de mise en œuvre. 

 


